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NÉCROLOGIE 

Le R. P. Hippolyte (Pierre Delabays), qui vient de mou
rir au couvent dos P P . Capucins de Bulle, étai t né au 
Châtelard, en 1843. Se sentant appelé à la vie religieuse, 
il commença ses études à l'Abbaye, en 1860, et, en 1865, 
il entrai t au noviciat des P P . Capucins à Lucerne. Ordon
né prêtre, en 1869, il ne cessa dès lors de se dépenser à 
l 'apostolat par la parole et le confessionnal, et fut, entre 
autres, un excellent prédicateur de retraites préparatoires 
à la première communion. Tour à tour vicaire ou gardien 
dans différents couvents, le P. Hippolyte revêtit aussi la 
délicate fonction de définiteur, ce qui témoigne de la 
confiance qu'il avait su inspirer à ses confrères et à ses 
supérieurs. Au reste, tous ceux qui l'ont connu et en par
ticulier les âmes qu'il a dirigées conserveront de cet hom
me de Dieu un souvenir impérissable. 

M. Henri de Cocatrix, chef de gare à Saxon, est décédé 
des suites d'un accident, à la Clinique St-Amé, à St-Mau
rice. Né à St-Maurice en 1874, il fréquenta, de 1885 à 
1892, le collège de l'Abbaye, qu'il quitta pour entrer dans 
l 'administration des chemins de fer. Les principales étapes 
de sa carrière de fonctionnaire fédéral, sont marquées par 
son passage à St-Maurice, comme sous-chef, à Sierre, com
me chef de gare, puis à Saxon dans les mêmes fonctions. 

Grand amateur de chasse, M. de Cocatrix fut victime de 
son délassement préféré : il reçut un coup mortel, d'un 
fusil armé qu'il s'occupait à nettoyer. Transporté à 
St-Amé, il y succombait quelques jours après, dans des 
sentiments de la plus consolante résignation chrétienne. 

Nous recommandons aussi aux prières de nos amis, l'âme 
de M. l'Abbé Charles Braun, curé-doyen de St-Ursanne 
(J.-B), et chanoine honoraire de l'Abbaye de St-Maurice. 
Il ne fut pas élève de notre collège ; mais c'est un devoir 
pour nous de rappeler sur sa tombe les mérites de notre 
confrère, qui fut un zélé et saint prêtre et dont toute la 
vie sacerdotale fut une suite de bonnes œuvres. 

Aux familles des défunts et à l 'Ordre religieux frappés 
par ces deuils, nous présentons nos plus sincères condo
léances. 

R. I. P . 


